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CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
VILLE DE JOLIETTE

REGLEMENT 159-2019-1

Amendant le Réglement 158-2019
relatif & la tarification des services
d’électricité d'Hydro-Joliette,

CONSIDERANT ravis de motion et le dépot du projet du
réglement régulidrement donnés lors de la séance
ordinaire du conseil de la Ville de Joliette tenue le
30 mars 2020;

EN CONSEQUENCE, le conseil municipal décréte ce qui
suit :

ARTICLE 1

La définition « Réglement sur les conditions de services » est abrogée.

ARTICLE 2

Le présent réglement entre en vigueur conformément a la loi.

ALAIN BEAUDRY
Maire
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CERTIFICAT (367 L.C.V.)

Avis de motion : 30 mars 2020

Dép6t du projet : 30 mars 2020
Adoption du réglement : 14 avril 2020
Avis public d'adoption : 22 avril 2020

[/

ALAIN BEAUDRY
Maire

lect o
NE MAYE
Greffidre

Page 2 sur 2



